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Régularisation de la situation administrative de la STEU 

de la Pointe des Canonniers à Saint-Martin 

Annexe n°3 : Photographies de la zone d’implantation 
à la demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

 

Immeuble « Kaki » – 9 rue Barbuda – ZAC Hope Estate II – 97150 Saint-Martin
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Photo 1 – Juin 2020 : vue aérienne de la STEU de la Pointe des Canonniers 

 

Photo 2 – Mars 2017 : vue aérienne rapprochée de la STEU de la Pointe des Canonniers 
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Photo 3 – Juin 2020 : marquage du point de rejet à la fluorescéine 

 

Photo 4 – Octobre 2010 : vues de l’émissaire de rejet de la STEP de la Pointe des Canonniers 

 




